
 
 

Autorité belge de la Concurrence 

Avis relatif à la décision n° BMA-2016-C/C-10 van 15 maart 2016  

Affaire n° MEDE-C/C-16/0002 

La fusion de Delhaize NV/SA et Koninklijke Ahold NV – suivi des engagements structurels 
proposés à l’Autorité belge de la Concurrence du 16 février 2016. 

 

Conformément aux dispositions du point 37 des engagements structurels proposés à l’Autorité belge de 

la Concurrence du 16 février 2016 – qui font intégralement partie de la décision BMA-2016-C/C-10 du 15 

mars 2016  – l’Autorité belge de la Concurrence est tenu de publier sur le site web les coordonnées du 

Trustee de tutelle. 

Le Trustee de tutelle: 
Justin Menezes 
Dirk Stragier – Réviseur d’entreprise 
MAZARS CVBA 
Marcel Thiry 77 – Bus 4 
1200 Brussel 


